
SAVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de SAINT JEAN D ARVEY
(Hors agglom6ration)

D206 du PR 0+607 au PR 0+657 (SAINT JEAN D ARVEY)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0892

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R, 413-1
Vu Ie Code de la voirie routi&re

Vu Ie Code general de la propriety des persoanes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de JOURDAN FELDC.

CONSIDfiRANT que des travaux de livraison de materiel de bois de charpente pour une maison individuelle siu- la parcelle
C580, durera une matin6e. Rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur la D206.

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
Le 19/05/2026, sur une matinee, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D206 du PR 0+607 au PR 0+657 (SAINT JEAN

D ARVEY) situes hors agglomeration :
• Le depassement des vehicules, autres que. les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fixee b 30 km/h.

• Un retr6cissement de chaussee, compte tenu de la r6alisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation.
0 La circulation estaltem6e par B15+C 18 etKlO, surune longueur maximum de 150 metres, 8h30 a 12h30 .

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : JOURDAN FELIX, CHARPEN JOURDAN / LA Bouquetinerie La Combette 04370
Beauvezer.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arr@te qui sera public et affiche conformement a la reglementation en viguenr.
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ConformSmeni aw dispositions du Code de justice administrative, fe present (trrefS poui
compfer de sa date de notification on de publication.
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vnt Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un dSlal de dew mois d


